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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Taux de vacation des animateurs des ALSH des mercredi après-midi hors 
vacances scolaires 

 
Monsieur le Maire rapporte : 
 

La réforme des rythmes scolaires qui prendra effet à compter de la rentrée de septembre 2014 rend nécessaire 
une réorganisation de l’activité des animateurs les mercredi hors vacances scolaires. 
 
Il est proposé dans ce cadre de modifier à partir du 1er septembre 2014 , le montant de la vacation des 
animateurs intervenant dans les ALSH le mercredi après-midi hors vacances scolaires. 
 
Ce montant sera établi en référence au 5ème  échelon du grade d’Adjoint d’animation principal de 1ère  classe (IB 
430 – IM 380) sur la base d’1/152ème  du traitement indiciaire et de l’indemnité de résidence et sera revalorisé 
en fonction de la valeur du point. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

-  de fixer à 11,69 € brut, à compter de la rentrée 2014, le salaire horaire des agents rémunérés dans le cadre 
des mercredi après-midi hors vacances scolaires 
 
-  de prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes. 

 
Le Conseil adopte. 

 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 

 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014
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